
AIRGRAM AÉROGRAMME 

GATT/AiR/523 21 DECEMBRE 1965 

OBJET: DECLARATION PROROGEANT L'APPLICATION DE FACTO DES DISPOSITIONS DU 
PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD GENERAL PAR L'INSERTION D'UNE PARTIE IV 

EN RAISON DU RETARD QUE SUBIT L'ENTREE EN VIGUEUR DES AMENDEMENTS PREVUS DANS 
LE PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD GENERAL PAR L'INSERTION D'UNE PARTIE IV RELATIVE 
AU COMMERCE ET AU DEVELOPPEMENT ET DU FAIT QUE LA DECLARATION DU 8 FEVRIER 1965 
CONCERNANT L'APPLICATION DE FACTO DES DISPOSITIONS DU^BCTOCOLE VIENDRA A EXPI
RATION LE 31 DECEMBRE, LE CONSEIL DES REPRESENTANTS A S É C ^ D E A SA REUNION DU 
15 DECEMBRE DE SOUMETTRE AUX PARTIES CONTRACTANTES T ^ NOUVELLE DECLARATION 
PROROGEANT L'APPLICATION DE FACTO JUSQU'A LA VINX>fmïBIEtiE SESSION DES PARTIES 
CONTRACTANTES OU JUSQU'A L'ENTREE EN VIGUEUR DESS^feiDEMENTS. LE TEXTE DE LA 
NOUVELLE DECLARATION EST REPRODUIT EN ANNEXE^,^ ^ 

A LA REUNION DU CONSEIL, LES REPRESENTATIVES GOUVERNEMENTS DES PAYS SUIVANTS 
ONT INDIQUE QU'ILS ACCEPTAIENT LA DECLARATION AU NOM DE LEURS GOUVERNEMENTS: 

ALLEMAGNE (REP.FED.) 
ARGENTINE 
AUTRICHE 
BELGIQUE 
BRESIL 
CANADA 
REPUBLIQUE 
CENTRAFRICAINE 

CHILI 

LE CONSEIL A CHARS 
DECLARATION ORIGINALE I 
PAYS EN QUESTION SDNT I 

CAMEROUN 
CEYLAN 
CHYPRE 
CONGO (BRAZZAVILLE) 
COTE-D'IVOIRE 
CUBA 
DAHOMEY 

DANEMARK 
ESPAGNE 
ETATS-UNIS * . 
FINLANDE 
GRECE \ 
I N D E — ^ 
INDONESIE 
ISRAEL 

^-C^~ 

ITALIE 
JAMAÏQUE 
LUXEMBOURG 
NIGERIA 
NORVEGE 
NC5UVELLE-ZELANDE 
PAKISTAN 
PAYS-BAS 

PEROU 
PORTUGAL 
ROYAUME-UNI 
SUEDE 
TUNISIE 
TURQUIE 
URUGUAY 
YOUGOSLAVIE 

(E Lt SECRETARIAT DE DEMANDER AUX AUTRES PARTIES A LA 
lELUI FAIRE SAVOIR SI ELLES ACCEPTENT LA 
ES SUIVANTS: 

REPUBLIQUE 
DOMINICAINE 

GHANA 
HAITI 
HAUTE-VOLTA 
JAPON 

KENYA 
MADAGASCAR 
MALTE 
MAURITANIE 
NIGER 
OUGANDA 

PROROGATION. LES 

REPUBLIQUE 
ARABE UNIE 

SIERRA LEONE 
SUISSE 
TCHECOSLOVAQUIE 
TRINIDAD ET TOBAGO 

LES PARTIES CONTRACTANTES ET LES GOUVERNEMENTS AYANT ACCEDE A TITRE PROVISOIRE 
QUI N'ONT PAS SIGNE LA DECLARATION ORIGINALE, SONT INVITES A EXAMINER S'ILS 
PEUVENT MAINTENANT ACCEPTER LA NOUVELLE DECLARATION. 

E. WYNDHAM WHITE 

SENT BY : Director-General. GATT, Teî. address : GATT GENEVA 

ENVOYE PAR : Directeur général, GATT. Adresse télégraphique : GATT G E N È V E 
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APPLICATION DE FACTO DE LA PARTIE IV 

DECLARATION PROROGEANT L'APPLICATION DE FACTO DES DISPOSITIONS 
DU PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS 

ET LE COMMERCE PAR L'INSERTION D'UNE PARTIE IV 
RELATIVE AU COMMERCE ET AU DEVELOPPEMENT 

CONSIDERANT QU'UN CERTAIN TEMPS S'ECOULERA ENCORE AVANT L'ENTREE EN 
VIGUEUR DES AMENDEMENTS PREVUS DANS LE PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD GENERAL 
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE PAR L'INSERTION D'UNE PARTIE IV 
RELATIVE AU COMMERCE ET AU DEVELOPPEMENT, 

CONSTATANT QU'AUCUNE OBLIGATION NE NAITRA AVANT L'ENTREE EN VIOUEpt PESDPS 
AMENDEMENTS E? 

DESIREUX DE PRENDRE DES QUE POSSIBLE DES DISPOSITIONS EN VUE D'ATTEINDRE 
LES OBJECTIFS ENONCES DANS LE PROTOCOLE, 

CHACUN DES GOUVERNEMENTS QUI APPROUVENT LA PRESENTE DECLARATION, 

DECLARE QUE, JUSQU'A LA DATE DE CLOTURE DE LA VINGT-QUATRIEME SESSION DES 
PARTIES CONTRACTANTES OU JUSQU'A L'ENTREE EN VIGUEUR DES AMENDEMENTS SI CELLE-CI 
INTERVIENT AVANT CETTE DATE, IL A L'INTENTION D'APPLIQUER LESDITS AMENDEMENTS 
DE FACTO DANS LA MESURE OU LE LUI PERMETTENT SA CONSTITUTION ET SES LOIS 
EXISTANTES. 


